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Réunion du Bureau Directeur de la FFsc –  04/04/2009


Bureau Directeur – Réunion du 04 avril 2009

Relevé de conclusions et décisions

Présents : Thierry Bayle, Daniel Fort, Pascal Graffion, Framboise Leclerc, Manuella Grimal, Valérie Malabou, Michel Monsimer, Emmanuel Rivalan

Après-midi : présence d’Alain Juillerat, directeur de la FFSc

Excusés : Nadine Depuydt, Alain Dubreuil, Gérard Thuillot,, Flavie Touchet

Ordre du jour : 

- Motion des Présidents de Comité
- Promolettres

- Partenariat avec Manhattan.

- Vichy et La Rochelle (finale CdF) .

- Autres

- Motion des Présidents de Comité

Les membres du Bureau en ont pris bonne note de la motion relayée par Jean-Pierre Malfois, Président du Comité Lyonnais, au nom de tous les membres du CA. Elle se décline en trois points : 
- nomination d'un délégué du personnel à l'AG avec voix élective

- transmission de la demande de Valérie Peyraud, Présidente du Comité Aquitaine à la CNE

- prolongation de la période d'essai du Directeur et demande de transmission de son CV
Cette motion est complétée par un courrier signé par JP.Malfois qui laisse entrevoir que des mesures pourraient être prises si le Bureau Directeur ne donnait pas une suite favorable. Ce dernier point interpelle les membres du Bureau Directeur quant au procédé et allusion ...

Le Bureau Directeur convient de prolonger la période d'essai de M. Juillerat, estimant le délai de trois mois trop court pour faire un bilan valable de son intervention. 

Concernant la motion, le Bureau Directeur ne voit pas en quoi il y aurait une entorse à l'application des statuts.  Les statuts seront cependant réécrits par souci de cohérence, avant le prochain CA, avec l'appui de la DAAJ et, le cas échéant, de l’avocate.

Le Président répondra par courrier aux membres du Conseil d'Administration en s'appuyant sur l'expertise de l'avocate (rencontrée le 2 avril) tel qu'il le leur avait annoncé.

En substance :

- le Président et son Bureau sont seuls responsables des recrutements et des licenciements des personnels de la FFSc, une fois que le CA a donné son accord de principe, en aval. Les membres du CA n’ont pas à revendiquer par la suite, puisque cela  ne rentre pas  dans leur champ d'intervention.

- demande de CV du Directeur : cette pratique n’a jamais existé au sein de notre association, ni dans la société civile. C’est une atteinte à la vie privée du salarié, confirmée par l’avocate 

- élection du délégué : confirmation du fait qu’il ne peut pas y avoir de délégué dans nos structures, au sens du Code du Travail, du fait de la faiblesse numérique de nos effectifs. Nullité juridique des soi-disant avenants à la CCN de l’Animation. Possibilité, bien sûr, d’élire un délégué pour l’AG, avec corps électoral et électeurs à définir. Pas de lien formel entre délégué AG et représentant des salariés au CA. Si représentation des salariés au CA, logiquement un salarié FFSc. A définir clairement dans les statuts et dans le RI, de toute façon.

- réécriture des Statuts et RI, de manière à les rendre non interprétables 

Le Président souligne que les statuts ne mentionnent pas la présence du Directeur dans les réunions des instances de la fédération (CA, AG). 

Il est clairement rappelé que Promolettres est une EURL et dépend du droit commercial, il ne peut lui être appliqué des statuts d'association.

- saisine Valérie Peyraud : non recevable en l’état, nécessité d’un traitement Comité au préalable, réduction du dossier à la seule question des comptes du festival de Biarritz (cf. la réponse du Président au recommandé de Valérie Peyraud)

Le Bureau Directeur constate qu'il y a matière à prononcer des saisines, matière également à traduire certains salariés devant un tribunal civil (diffamation du Bureau Directeur dans son ensemble, de certains de ses membres, du nouveau Directeur ...). 

Michel Monsimer donne lecture de la proposition de Jean François Himber : dans un souci d'apaisement et de favoriser les échanges, organiser une réunion comprenant des salariés, des représentants du Conseil d'Administration et du Bureau Directeur. Le Bureau Directeur, qui a déjà organisé ce type de réunion, est d'accord pour l'ouvrir à des Présidents de Comité.

Il est fait référence au compte rendu du Conseil d'Administration du 07 mars 2009, en cours de finalisation et aux pièces annexes. Sur ce dernier point, le Bureau Directeur rappelle que tout document doit être transmis 10 jours à l'avance : 3 lettres ont été diffusées le matin et l'après midi lors du Conseil d'Administration. Ces documents mettent en cause des personnes qui n'ont aucun moyen de pouvoir se défendre. Les réponses susceptibles d'être apportées par ces mêmes personnes, ne peuvent l'être qu'a posteriori et hors du Conseil d'Administration. Elles ne peuvent pas être annexées en l'état dans le compte rendu. Par ailleurs, une réflexion s’impose sur la publication des CR et des pièces jointes : problème d’image de la FFSc, d’une part, mais aussi problèmes juridiques potentiels, du fait de la citation des noms des protagonistes. Il serait plus judicieux de réserver une portion du site pour ces CR et d’en limiter l’accès (aux membres du CA ? responsables des clubs ? aux licenciés ?).
Le Bureau Directeur évoque également le blog "Fortissimots". Cet outil avait pour vocation de constituer un moyen de contact entre le Bureau Directeur et tous les licenciés. Il a en grande partie rempli cette fonction mais aujourd'hui, une poignée d'opposants en a pris possession et ne cessent d'occuper le terrain par des messages ne respectant pas les règles d'éthique. Le Bureau Directeur a donc décidé de bloquer la fonction commentaire. La fermeture du blog est envisagée.

Toutefois le Bureau Directeur a la possibilité de s'appuyer sur le site de la FFSc et peut transmettre les informations au Directeur, qui en assurera la mise en ligne. Ce dernier réalise également la saisie des informations liées aux clubs civils et aux clubs scolaires.

Le Président, consécutivement à l'enquête qu'il a menée sur la cotisation loisir, a découvert que 500 nouvelles licences avaient été réglées au tarif de 30 euros alors qu'en réalité, le tarif est de 20 euros pour une "licence découverte". Le Bureau Directeur s'interroge. Il demande à ce que les personnes concernées soient remboursées. Daniel Fort a demandé à Melle Gruchot de lui fournir la liste de ces nouveaux licenciés. Pascal Graffion se propose également de comparer les bases de SIGLES.

· Promolettres

Un cadrage des pratiques de travail entre la FFSc et sa société commerciale doit être effectué. 
La FFSc, en tant qu'actionnaire majoritaire, est propriétaire de tout.

Il serait souhaitable que le « package de bienvenue », destiné aux nouveaux clubs, dépendant en partie de Promolettres, soit géré par Daniel Guédon, Président de la DACC.

Partenariat avec Manhattan.

Enjeux et perspectives. Point sur l’opération « croisière Costa » (+ déjeuners du Figaro).

Quelle communication faire autour de ce partenariat avec Manhattan ?

Manhattan est une agence spécialisée dans l'événementiel qui souhaite travailler avec FFSc. 

- opération Déjeuner Scrabble du 4 juin. Cette opération a été annulée, faute d’un nombre suffisant de participants.
- croisière Costa : envoi des brochures, stand à Vichy (prendre 3 nuits), arrêt des inscriptions le 15 juin. Les enjeux : les autres partenariats amenés par Manhattan, gratuités pour les animateurs fédéraux : pour 100 scrabbleurs, 7 gratuités. Retour pour la FFSc : rétrocession de 50 euros par inscrit payant ; apport FFSc : prise en charge de l'envoi (5500 TTC). La rétrocession permettra de financer le mailing, les trophées, cadeaux communs, l’acheminement du matériel et des arbitres, … Il devrait rester un solde positif pour la FFSc.

Il est précisé que pour faciliter l'opération croisière, et pour njhe pas mobiliser les salariés, une personne de l'agence Manhattan sera présente au siège de la FFSc à partir du 15 avril. 
Le courrier sera adressé à tous les licenciés et à tous les Présidents de Clubs. Le fichier est envoyé à la société de routage qui en assure l'exploitation uniquement pour cette opération.

Il est également mentionné l'avancée de la convention de partenariat national VVF - FFSc- Comités régionaux. Elle n’est pas encore validée (en attente du projet définitif).

4) Vichy et La Rochelle (finale CdF) 

Afin de permettre à M. Juillerat d'appréhender l'organisation des manifestations fédérales, et à sa demande, le Bureau Directeur l’a nommé Directeur du Festival de Vichy. M. Lachkar qui remplissait précédemment cette fonction en parallèle avec F. Maniquant a décidé, début mars, de renoncer à sa mission. Il lui a été demandé de transmettre l'ensemble des informations et dossiers en cours à M Juillerat.

Le Bureau Directeur constate cependant que certains points ne semblent pas réglés. Le Président fera un mail en ce sens à J. Lachkar.

L'organisation du Championnat de France à la Rochelle est déléguée au Comité local. La Fédération vient en appui : la CRAO a recruté 27 arbitres fédéraux.

Les  urgences :

- le recrutement du chargé de communication : dès que possible

- le recrutement d'une standardiste-secrétaire en remplacement de Melle Ammar : dès que possible

- les calendriers 2009-2010 et 2010-2011, à caler d’urgence. En ce qui concerne les « semaines fédérales » Michel Monsimer suggère de solliciter la CCTHC.

- le numéro de secours des semi-rapides : le numéro des Malabou sera donné

- les SDF de Juin : lancement de l’opération « téléchargement » sur la base du volontariat (à caler avec Patrice Bulat). 
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Membre de la Confédération des Loisirs de l'Esprit
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